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Br. 865 Le 16 juin 1947'

MonsieUl' le Se0rétaire nénéral,

D'ordre de mon Gouvernement, j'ai l'honneur de l?orter les faits sui ..

vants à votre connaissance :

Le 13 juin 1947, à 5 hem"es du :matin, deux avions grecs ont survolé

pendant 25 minutes le territoire yougc3lave, au nord du villaGe de Nikolic,

dans la région du lac Dojran, à une altitude de 300 à 500 mètl'es. Ces

avions bnt procédé à une reconnaissance, décrit des évolutions, et ont

finalement mitraillé notre poste de Gardes-frontière No 13.0. Le CQJ!Dl'JB.Il

dant du poste yougoslave il été tué; un solgat youGoslave et un télépho-

niste ont été blessés •

.En vous informant de cet incident qui constitue une nouvelle et

flagrante violation de l'intégrité du territo~re yougoalave de la part

. des autorités militaires grecques, j'ai l'honneur de vous demander,

le Gouvernement yougoslave demande qu'il soit procédé immédiatement à une

Monsieur le Secrétaire général, de bien vouloir le pOl~er ~édiatement.

à la connaissance du Conseil de sécurité et de lui faire connaître que

•

JOZA VILFAN
Représentant permanent
de la République fédérative
populaire de Y0uloslavie
à l'Organisation des
Nations Unies

signé

enquête sur les lieux.

Veuillez agréer, etc •••

Monsieur TrYGve Lie,
Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies,
Lake Success, New.York
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